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ARTICLE 5
I. — A la troisiéme phrase de 1’alinéa 7, substituer au mot :
« doit »
le mot :
« délivre ».

II. — En conséquence, supprimer la quatrieme phrase du méme alinéa 7.
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision rédactionnelle, qui supprime une répétition introduite en premicre
lecture, adopté en commission au Sénat (n°COM-136).
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